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ARRÊTÉ P RÉ FECTO RAI N " D DT N34.2O26.01.16575

portant mise en place des mesures de restrictions des useges de l'eau dans le cadre
de la gestion de la gécheregse

La préfète de l'Hérault

Chevalier de la LégÎon d'Honneur
Officier de I'Ordre National du [4érite

VU la directive no2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un

cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l?au ;

VU la loi n'2OQ64772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques;

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.211-1,L.211'3,L.211'8,L.2144 et 6, 1.215-

7 etlO;
VU la circulaire du 4 juillet 2005 relative à la gestion de la ressource en eau en période de
sécheresse;

VU l,instruction du 27 jvillet 2Q21 relative à la gestion des situations de crise llées à la sécheresse

hydrologique;

VU le guide national de mise en æuvre des mesures de restriction des usages de l'eau en période

de sécheresse édité en mai 2023 par le ministère de la transition écologique ;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2022-2A27 du bassin Rhône-

Méditerranée approuvé le 2'l mars 2022;

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 2022-2027 du Bassin Adour-

Garonne approuvé le 10 mars 2422;

VU le décrét du 2 décembre 2025 portant nomination de Mme Chantal MAUCHET en qualité de
préfète de l'Hérault;

VU l,arrêté cadre départemental noDDTM34-2A25-O4i15839 portant définition du cadre de mise en

æuvre des mesures de restriction des prélèvements et usages de l'eau en période de sécheresse

dans le département de l'Hérault;

VU l'arrêté cadre interdépartemental du 30 jvin 2O23 Portant définition d'un plan d'action
sécheresse pour le sous-bassin du Tarn ;

VU l,arrêté préfectoral noDDTM34-2025:11:16440 du 25 novembre 2025 instaurant des mesures de
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restriction temporaires des usages de l'eau

VU l'arrêté préfectoral n.DDTM-SAFEB^2O25-A29 du 31 décembre 2025 dv département de lAude
levant les restrictions sur le canal du Midi et plaçant en vigilance le bassin versant de lArgent-
double ;

VU l'arrêté préfectoral n"30-2025-09-26-00001 du 26 septembre 2025 dv département du Gard
abrogeant les mesures de restriction temporaire des usages de l'eau dans le Gard ;

VÙ',t'arfdté préfectoral du 15 octobre 2o25 dv département du Tarn levant les mesures de
restrictions au 31 octob re 2025, notamment sur le bassin versant de lAgout et sur le bassin versant
du Thoré;

Considérant que les niveaux de gravité de la sécheresse décidés par les préfets des départements
pilotes des zones limitrophes non pilotées par la préfète de l'Hérault doivent être suivis;

Considérant que les niveaux de certains cours d'eau et des nappes alluviales (Orb, Hérault, Lez, Or)
se sont considérablement améliorés ;

Considérant une hausse généralisée des niveaux des eaux souterraines;

Considérant que le niveau de certaines nappes souterraines reste ponctuellement inférieur aux
moyennes basses (entité hydrogéologique des Monts'de Faugères et des écailles de Cabrières) ;

Considérant que l'effet des pluies du mois de décembre n'ont pas encore permis la recharge
efficace de la nappe astienne ;

Considérant que, compte-tenu de cette situation, il y a lieu de prendre des mesures de
sensibilisation et de restrictions d'usages de l'eau pour garantir les usages prioritaires
d'alimentation en eau potable, de sécurité et de salubrité publique;

Considérant la date programmée du prochain comité ressource en eau le 3 février 2A26;

Sur proposition de monsieur le directeur de la direction départementale des territoires et de la
mer de l'Hérault

ARRÊTE

ARTICLE'l : l'arrêté préfectoral no DDTM34-2025:1146440 du 25 novembre 2025 instaurant des
mesures de restrictions temporaires des usages de l'eau est abrogé.

ARTICLE 2 : en fonction des zones considérées et des niveaux fixés dans I'arrêté cadre
départemental n"DDTM34-2025-04-15839 dont les mesures de restriction des usages de I'eau sont
rappelées en annexe du présent arrêté, les niveaux de restriction sont fixés par zone d'alerte
conformément à l'article 3 du présent arrêté. lls seront actualisés ou levés en tant que de besoin
dans le cadre d'application de l'arrêté cadre susvisé. Les dispositions du présent arrêté sont
applicables jusqu'à nouvelordre et au plus tard jusqu'au 30 avril 2026.

ARTICLE 3 : les secteurs concernés sont mentionnés dans le tableau ci-dessous.

Niveauno Zones d'alerte sécheresse

1 Bassin versant du Vidourle (partie héraultaise) Hors restriction

2 Bassin versant de la lagune de l'étang de l'Or Hors restriction
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3 Bassin versant du Lez et de la Mosson hors axe Lez soutenu Hors restriction

4 Axe Lez soutenu, de sa source à son embouchure Hors restriction

5 Bassin versant de I'Hérault amont de la confluence avec la vis jusqu'à la

confluence avec la Lergue (partie héraultaise)
Hors restriction

6 Bassin versant de la Lergue Hors restriction

7 Bassin versant de l'Hérault aval de la confluence avec la Lergue jusqu'à son

embouchure

Hors restriction

I Bassin versant de l'Orb de la Source jusqu'à l'amont de la confluence avec le

Jaur hors axe Orb soutenu
Hors restriction

9 Axe Orb soutenu à l'aval du barrage des Monts d'Orb jusqu'à Réals Hors restriction

10 Bassin versant du Jaur Hors restriction

11 Bassin versant de l'Orb à l'aval de la confluence avec le Jaur jusqu'à

l'embouchure hors axe Orb soutenu
Hors restriction

12 Bassin versant de l'Agout (partie héraultaise) Hors restriction

13 Bassin versant de l'Aude aval Hors restriction

14 Nappe des sables de lAstien (eaux souterraines partie héraultaise) Alerte

15 Bassin versant de lArgent double et de l'Ognon (partie héraultaise) Mgilance

16 Bassin versant de la Cesse (partie héraultaise) Hors restriction

17 Nappe des molasses miocènes du bassin de Castries Hors restriction

18 Canal du Midi (partie héraultaise) Hors restriction

19 Bassin versant du Thoré amont (partie héraultaise) Hors restriction

20 Axe Orb à l'aval de Réals Hors restriction

21 Entité hydrogéologique des Monts de Faugères et des écailles de Cabrières Mgilance

ARTICLE 4 : les usages concernés ou non par des restrictions sont précisés par l'article 7.4 de

l,arrêté cadre départemental sus-visé. A l'exception des zones de superposition entre deux zones

d,alerte (globale et exclusivement souterraine), l'ensemble des prélèvements sur la zone d'alerte
concernéé sont visés, y compris les forages domqstiques. Les usages réalisés à partir d'eaux

pluviales ou usées récupérées, sous réserve du respect de la réglementation applicable pour cette
réutilisation, ne sont pas concernés par les restrictions.

ARTICLE 5 : les mesures de restriction par niveau de gravité et selon les usages sont précisées dans

l,article 7 et l'annexe 9 de l'arrêté cadre départemental. Elles sont rappelées en annexe du présent

arrêté.

ARTICLE 6: les demandes d'adaptation individuelle des mesures de restriction sollicitées en

application de l'article 7.5 de l'arrêté cadre départemental, sont à adresser au service police de
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l'eau de la DDTM 34 (ddtm-secheresseoherault.gouv.fr). Elles doivent être argurnentées et
justifiées. Elles doivent être déposées selon le formulaire disponible sur le site internet de la
Préfecture : https://www.herault.gouv.frlActions-de-l-Etat/Environnement-eau-chasse-risques-
natu rels-et-technologiqueslEau/Secheresse/Documents-de-reference

Ces demandes sont examinées et en cas d'àccord de l'administration, la preuve devra être
présentée en cas de contrôle. Dans le délai de deux mois suivant le dépôt officiel de la demande,
l'administration peut sbpposer ou donner un accord explicite. A l'expiration du délai de deux
mois, en l'absence de réponse de l'administration, la demande est considérée comme accordée.

ARTICLE 7: les maires qui considèrent gue la situation de la ressource en eau sur le territoire de
leur commune le nécessite, peuvent prendre un arrêté municipal de restriction d'usage sous
réserve qu'il soit au moins aussi contraignant que le présent arrêté. lls peuvent ainsi prendre des
mesures de police administrative générale adaptées à la situation localisée, pour restreindre
l'usage de l?au potable, sur le fondement de la salubrité et de la sécurité publique (article L.2212-2
du CGCT). Le cas échéant, l'arrêté municipal doit être transmis au service de police de l'eau de la
DDTM (ddtm-secheresse@herault.gouv.fr) ainsi qu'à l'agence régionale de santé (ARS-OC-DD34-
SANTE=E NVI RO N N E M E NT@ars.sa nte.fr).

ARTICLE I : en vue de rechercher et de constater les infractions, les services de l'État en charge de
la police de l'eau, la gendarmerie nationale, la police nationale, la police municipale, les gardes
champêtres et les agents de l'office français de la biodiversité ont accès aux locaux ou lieux où
sont réalisées les opérations à l'origine des infractions.

ARTICLE 9 : tout contrevenant aux mesures du présent arrêté encourt une peine d'amende prévue
pour les contraventions de 5" classe d'un montant maximum de 1 500 euros pour les particuliers
ou 3 000 euros pour les récidives, et 7 500 euros pour les personnes morales. L'ensemble des frais
induits par les contrôles sont mis, en cas de condamnation, à.la charge de I'exploitant ou; à défaut,
du propriétaire conformément à I'article L216-4 du code de I'environnement.

ARTICLE 10 : le présent arrêté sera affiché à la préfecture, aux sous-préfectures de Béziers et de
Lodève, ainsi que dans les mairies. ll sera publié sur le site IDE des services de l'État et au recueil
des actes administratifs.

ARTICLE 11 : les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs. La secrétaire générale de la préfecture de l'Hérault, le sous-préfet
de l'arrondissement de Béziers, le sous-préfet de l'arrondissement de Lodève, le colonel
commandant du groupement de gendarmerie de l'Hérault, le directeur départemental de la
sécurité publique, le directeur de l'office français pour la biodiversité, les maires, les chefs des
services de l'État concernés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

La préfète

La présente décision peut, dans le délai maximal de deux mois, faire l'objet d'un recours administratif soit gracieux
auprès de la préfète de I'Hérault - 34 place des Martyrs de la Résistance - 34062 MONTPFLLIÊR CEDEX 2, soit
hiérarchique auprès du Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires - 246, boulevard Saint-
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Germain - 75007 PARIS. L absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut égalernent être introduit devant le Tribunal Administratif de Montpellier - 6 rue Pitot -
34000 MONTPELLIER dans le délai maximal de deux mois à compter de la réponse de I'administration si un recours

administratif a été préalablement déposé. Le tribunal administratif peut également être saisi par I'application

informatique "Télérecours citoyens" accessible via le site www.telerecours.fr

Préfecture de l'Flérault
Place dot Mârtyrs de la Résistance

34062 MONTPELIIER Cedex 2
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Tableau des mesures minimales de restriction des usages de feau
Légende des usagas : P= Particuliers, E= Enttepris$, C= Collectivités, A-Exploitants atricores

CADRE GÉNÉRAL :

de restrictions gui concement cette rcssource extérieure.

potâbre dispoæDt d'un Plan de gestion validé par le æruice plice de l'eau pvr les usagu réalisés à panir du résæu d'æu potable, c,est iui qui fait fai. 
-

- Les prages et /es puits idividæls sont concernés pat les rnesures de restriction.

les essais de pompage)

,a sécieresse.

est tenu à ,a driposition des agents en chatre du contrôle

usages encore autoasés restent possrb/es.

- tes prélèvements liés âux usages non /isté dans le tâô/eau cidssous sont répvtris int€rdits dès lalefte.

- tes communes situées sur les zones d'alerte de l'ABout emont(zone 12) et duThoté amont(zone ?9) sont concernées par les mesuræ de restriction de I'AC| du Tem du 3Ajuin 2O2j.

Ê (entrepdses), C (collectivités). A (exploitants agicoles).
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2, I.rigatLn agrlcole, arrosge, abrêuv€mênt ds ânimaux, usag6 agrlcolg autG

x
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x

X

I

x
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8ÀeeEL I En agpliodon ds .rr€tés appli@blêo âux Drélèvsùts, l6 cmPt46 ou srstèm6 de @m!'taga
@ncemant 16 pr6lèv€mentr non dom€tiq$ par æux soutqrain6 ou par instal lation ou ouv@9ê dans cou6 d'@u ou ta naPp€
d'aeompagnemot, doly€nt rGp€cte. 16 m6uræ suivants :

. il! doiycnt êFc rcl€vés à un€ féquen@ mGnÊrell€,

. lâ date du rÊlcvé dq cmptGur ou du système de coôptage,
le précéd€nt r€levé doivent être enregirtrés sur un registr€

le fonctionnement ou l'arêt de l'instâllation, l'indâ du comptcur €t lis vdmê pélêvé
prévu à et €tfet. Ce rê9i*G seE pré3edté à toutê .équiridon d6 5ery86 de contrôls

IÉriod€ dê séch6€s€, lcs tréqu€nces de rel3vés sont âuementée5 @mme cÊapràs.

Rel€vé mens$l Relêvé par quinzaine ou selon fréquence prévue par le SAGÊ Relevé hebdomadaire

Pæ d€ limitation suf arÉté municipal spé.ifique.

Smsibiliær le gGnd public et 16 @lledivités à l'usg€ éconme de l'eâu.

cadF général

lnterdiction sauf sæptions ci-d6$s.

Jsn6 plantâtions d'arb€ et.rôusts
en pleioe têre depuls molc d€ 5 a6, dfit l€s
pbntlers (ralE plants de eigæ) :
Sous réserve qu'il a'y ait pæ de Énurie d'eau potable.

Rstrictims pÉvus par le plan de gestlon validé gar le
srviæ poliæ de l'eau visant une réductlon dg
prélèvements :

- de 50 9o pour l'æpeGion et l'irigation gÊvitâire
(prtlèvements en @naux)

- dê 30 % pour l'irrigation lcalisée (goutte.à-goutte,
mim-aspersion.,.)

mode de @lcul d6 é@rcm16 d'eâu est dlsponible
la noticè d'infomâtlon sur ls plans de g€stion'en

11.

Iol3!Êence-de-olilule.ceÊlioo r

- Interdlction ent.e th et 20h du ler avril au 30
$ptembre et entre loh et 18h du 1er octobre au 31
maB

Ls justifiGufs d'achat, type facture, devrcnt être mis
à dispcition du æruiæ police de l'€u en chargê du
contrôle

NB ; le €lêndrier de plantation doit gtre ada*é à la
situation de la resource en eau (éviter 16 plantatims

Mâralchâge, semenG, çultu.€ hors sl (4) :

Ds adaptations po!rcnt être acærdées après a@rd
préalable du ærvle en charge de la pollce de l'æu,

Ên G d'accord ou d'adaptation collêctive (3) :

cadrc géré.al

Rgtrictions prévues par le plèn de 96tion
validé par le ærylc pdice de l'eau visrt une
réduction d6 prélèvemeôts :

- de 50 9o pour l'æpssion et llrigaËon
gravitai€ (prélèvements en canaux)
- de 30 % pwr l'trrlgâtion lælisée (goutte-à-
goutte, mlcrc-aspeFion...)

le mode de Glcul d6 éorcmiG d'æu 6t
disponible dans la notlce d'infomation sur ls
plans de gestion en annqe lt.

EûJltrÉeDce-de-.alio-de-9e :
- lnterdiction entre th et 20h du ler avrll au
30 æptembre et entre loh êt 18h du 1er
octobre au 31 ma6

NB : le €lendrier de plantation doit &re
adapté à la sltuâton dè la ræource en eau
(éviter 16 plantahons en Ériode d'alerte
renforcée séchersse)

(4) €t

Des adaptations pourrcnt être aordées apès
accord péalable du seiliæ en charge de la
pollæ de l?au

dËtrl

cadc général

R6trlcttons pévues par le plan de gestion
validé pâr le eruice æliæ de l'eau visnt une
réductlon d6 prélèvements :

- de 30 % pour l'asp*ion et l'lrigation
gravitaire (prélèvemsts en canaux)
- de 20 % pour l'irrigauon localisée (goutte-à-
goutte, micFâspe6im...)

Lê mode de 6lcul d6 éænomies d'eau est
,isponlble dans la notlce d'infomâtion sur ls
tans de gestion en annexe L 1 .

En lâbsere dê plan de gestion : lnterdictjon
entre 10h et 18h

(4) €t arborlculturc :

Ds adaptatlons pourmt être a@rdées après
acord p.éalable du swlæ €n chargê de lâ
poliæ de l?au

kllrnê

S€mittliser ls
agrl@ltqr6

T06 Egs
Vdums prélevés.

1. lrsg6 snitaiG à pafir d'æu
dcÉtinée à la ffiti6
hmaine (p.iorité : alirenËire,
snté, slubrtté et sédrité dule) -
hoÉ ilæs s.Édfidus llç1â< .Leôrè<

Iriqa[on d6 cultuE
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srvie poliæ de l'eau sur la baæ des objectlts de
réducuon de l'alerte renforcée,

En l'âbcence dê olan de gêstion :

lnterdiction entre 8h et zoh du ls èvril au 30
æptembre

lnterdiction entre 10h et 18h du 1" octobre au 31

Ârboriculturc (hæ i€cn6 plantâtion3)l

Interdiction suf l€ ar@ges de Ëuvegôrde limltés au
strict minimum uniquement

- entre 2Oh et th du 1- âvril au 30 æptemb.e

- entre 18h et loh du 1d octob.e au 31 ma6 et :

- deux fois pa. semaine maximum pour la migÈ
âspeEion et l'aspeEion,

- un jour sur dêux maximum pour le goutte-à-goutte,

qôu< r6stuê ôrr'il nt àif É< dê rÉn"dÂ dbâr mhhlê
Interdiction entc Êh et zoh du 1- avril au 30 æptembre
Interdictlon entre 10h et 18h du 1- ætobre au 31 mars.

Inte.diction totale si pénurie d'eau potable (en nivæu de sl*)

Ng : la rdd.Eôns s'âôôliôuênf v ômôdE.lâns lê ê< da fôtu* êl ô'riE ndwéc

pour les potageE @llectiE (types Frdins partagés et Jardins fâmillaux),
Restrictions prévus par le plan de gestion valldé pâr le sEryice poiiæ de l'eau visant une réductiq ds

prélèvements :
- de 50 9o pour l'æpeÊion el l'lrigation gEvitaire (prélèvements en €naux)

- de 30 Yo poùr l'irrigation læalisée (goutte-à-9o!tte, mi@-æpeEion.,.)

.Eol3bÉeûce-ds-ali.oiÊ.oÉSan :
- Interdiction entre 8h et 20h du 1er avrll au 30 æptembre.
- lnterdiction ent€ 10h et 18h du ls ætobre au 31 maE.

Interdidion totale si pénurie d'su potôble (en niveau de criæ)

NB : les restrlclons s'appliquent y æmpris daG le cas de ioG96 et puits privés

Interdiction.
NB : les rstrictims s'appliquent y æmpris dans le cas de foôgs et puits privé6

Cas particuliq !
AspeFion lnterdite entre 10h et 18h dêpuis une resuræ extérieqre non soumiæ à esbtdBn

Lcs iustillcatlts d'adhéslon au résâau BÈ- teDæ contEt ou faciurs d.vro.t et'ê 6b À dloditlon dæ seruic6 en ch.6e du dEôle
- Interdiction entG th êt 2Oh du 1s avril au 30 septmbc et entre loh et 18h du ler ætobæ au 31

ma6
- Umitation au strict néæsire, 2 fols par *malfie maximum, ous éærye qu'il nt ait pas de pénurie

d?au potable.

L6 justincatifs d'achat, type fadure, devrcnt être mis à dispcition du æry|æ poliæ de l'æu en chargê
du æntrôle,

Dès loÉ que les plantations entrent dans le Gdre d'un proæt global dâdaptàtion au changement
climatique (ilot de fËîch4r, sciéma de vêçÉtalisauon natamment), ds adèptations lndivlduelles

pluriannuelles peuvent êfe demandé6.
NB : le Glendris de plantâtion dolt être èdapté à la situation de la rsqræ en eau (éviter les

olanbtions en rÉriode d'alerte renlorcée ou d€ criæ édreræ't

dirl' tt l

lnterdiction entre 10h et 18h.

Interdiction entÊ 10h et 18h.

Interdiction entre 10h et 18h

lnterdlction entre 10h et 18h.

Dès 106 que les plantations entrent daG.b
€dre d'un prcJet global dâdaptation au

changement dlmatique (îlot de fÉîcheur,
*héma de vég&alisation notamment)/ des

adaptations indlviduellês pluriannuells peuvent
êtÊ dèmândées.

Sensibilis le gÉôd
public et ls

@Uectivités à
l'u$ge é@nome de

l'eau.

ArGage des jardlN potâgeE
individuels

Aruage des
(type jardlns
familiaux)

potageG
partagés

@llectifs
et jardins

Arcage des pelous6, ma$iÊ fleuris
et ëpaG verts (y compris rcnd-
points, voi6 de tramway).

pour leuns plantations d'arbes
ou arbusts d€ molîs de 5 ans (plantation
foËffère, restâu6tim dê ripisylve,
6paG verts ...).
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Pas de limitauon sauf arêté spécifnue

Interdiction à titre privé.

A l'qæption pour le strict ne&oyage ds moteuE d6 embar€tioE le né€sjtant.

Interliction stdcte
A l'qæFtion ds alr6 de @rénaæ équipês d,un
système de recydage de l'æu fonctionnei réperloriée
auflès du ærv|æ poliæ de l'eau (minimum 70 Vo d,eau
recydée), de 8h à 12h.

lnterdiction stricte en Gs de pénurie d,æu ætable

obligàtim d'affchage d6 m6ur6 d€ r6bictpn p3r 16
Ses0$nalres des airs de €rénaæ.
lnterdidion stricte
A l'sæption & slations équipé6 d'un sysême de
recyclage dê l'eâu ionctonnel répertoriéæ auprès du
swie police de l'æu (mlnimum 70 or'o d'æu recydée),
de th à 12h,

Inbrdictim stricte en æ de pénurie d'€u potable

OHigation d'ôffichâge ds m€u6 de r6tlidon par 16
g€stismiE ds stations de lavage.

et

Interdiction stricte
Exception pour lmpéatif sanitatæ ou séoritatc, et réâlisé par uæ oilectavité ou une eotrepiæ de
rettoyaæ prcfsiorel.

lntêrdiction strlcte.

htêrdicùon âtæ 12lt et ah
\ l'qception dæ dE æ @éoage équtfÉs d,un
rystème de ræyclage de I eau ionctionnel
éærtoriée ilpès du sRice police de t'eau
:minimum 70 9o d'æu cctdê).

Obligation dâfficTlaæ d€s m6uE de
Gtridion par les gestionnatres d6 alres de
€rénag€.

Interdistion entrê l,2h èt th
A l'exception d6 statioG &uipées d'u
système de rsydage de l?au ionctionnd
épertonês auptès du srvie police de l'æu
(minimum 70 qô d'€u recyclée). Ces stauons
devrcnt être dotées d'un systèrne de
lenæissnce stÉcifique.

Obligation dâffichage ds msues de
Etriction par ls 96tonnai6 d€ stabos de

Interdiction à l'exeption :

- êbremise à niveau,
- du remplissge suite à travaux
d'étandléifi@tion pemettant une &enomie
d'eâu.

NB : un lustifiGtjf de lârusn ayaôt effectué
les tGvaux evou 16 relevés de
con$mmation démontGnt la pré*næ d'uoe
fuite devrcnt être ten6 à dlsposition d6
agents en charge du @ntr6le pour justlfis
que les t€vaux répondent bien à un enjeu
d'étanchéifiction.

^lEûts 
t'.t

A l'sæption d6 aiÊs de erénage équi!És
d'un sysême de rsyclage de l,€u fonctiotrnel
épertonée auprès du seMæ poliæ de t'æu
(mlnlmlm 70 ryo d'eau recyclée).

Obligâtion dâffidlage des m€urc de restriction
par lë g6ti6naires dë d6 de 6réna9e_

Iste.dictiôn 6tro lah et th
A l'æepËon des pistes équirÉs de haute
pEsion ou d€ staboE équipéa d'un sysême
de €q/dage de l'æu fonctlonnel .ép€rtoriés
auprès du ædie poliæ de l'eau (minimum
70 Vo d'eau recyctée). Ces stauss dryont être
dotés d'un système de rænnatsn@
spédnque.

Oblig6don d'afnchage ds m6urs de restrtctim
mr16 ffinMi.* & +âdôÂ< dÂ hâæ

lnterdiction entre loh et 18h.

Interdiction à l'qception :

- ébemiseà nlveôu,

- du premier rêmpllssage si le chanti€r avait
débué avant ls premlères estrictions eî @s
d'imposslbilité de report,
- du rempllssage suite à tÊvaux
d'étânchéifiGtion pemettant une é(pnomie
d'eau.

NB : une prêuve de la date de démarege des
tBvèux avant début d6 €skictions devra
être tenu à disæsttion des ag€nts en charge
du @ntrôle
NB : un Justiflctif de l?rtisan ayant effedué
lÊs tÉvàrY ê1lôil la< ralÈvÂ. da

VkllâÉ

Sensltilisr ls
éle€uE

Senslbllls le gGnd
publlc et 16

olledivitê â
l'usge é@nome de

l?au.

Abreuvemmt ds animaux.

Làvage de véhicul6 par ds partielist
æmpris sbaGtiG motoriséG ou
(semple : let ski).

Lavage et entretien des embarGuo6
(motonsé6 ou mn) ff aire de éénage,

La€ge de véhi@les publlG ou ffivés o
statioË de lavagê prcfe$ionnell6.

Nettoyage à l'eau ds fâçâd6, bituE,
trcttoiG, temses et autr6 surfâcg
impeméabiliséë hoÉ acttvités
industriells,

4. LoisiÉ

Remplisge et vidange de pisclnes
privé6 (de plus d'1 m3).
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lnterdictlon à l'qception des cmiss à nivêau et du rsouvellement, rempllssage et vidange
réglementalGs $nt autorisés, ho6 pénuri€ en eau potable,

Interdidion à l'q@ption do æmuvellment,
lmdisg€ et vidange réglelmtair€ snt

autorisê, hæ çÉnurie en €u potable.

L'alamentatio des fontaines publiques et privés 61 lnterdite, daG la mæ où la dpuc e5t teclniqæmqt posdble.
Si la tunbine a une fûEtbn néniE dlbt de fraicheur (à ændit& que la fionbiæ foncdonæ ff cirujt fermê u qull y a un ret@r au milieu), ure demæde

J?daptatim est p6ible.

NB : Læ bom6 fontain6 avs des usgs sçÉcifiques pourcnt continuer à tonctisns sdon 15 .estrictffi qui s'appliquent à G usaqs

interdicton à l'exception des tssâins d'sntraindènl
tu do onpétition d'sjeu nationrl or
intsmôtlonal ($it jusqu'aux clubs d€ nationale 3
pour le f@t d ds natiof,ale 2 pdr le rugby) - pour
6 aro$gs de guvegarde limités au strlct minimum el
ôe dépæant pas 150 ml par æmain€ tEr terelr
Jniquement
- entG 20h et 8h dq 1'avril au 30 sptembre
" entre 18h et 10h du 1d octobÉ au 31 mars.

fenue à disposluon des æryics pollce de l?au d'ur
Egistre jdmaller avec relevés hoÊiH et @mpteuE. Er
æ de tÉnurie d'eau potàble, interdiction stricte,

Arrcsage des pamu6 en tere battue autorisés pour la santé animale, suf en cæ de pénurie d'eau potable.

Interdictis sauf pour ls gmens uniquement dans le
:dre d/un plôn de gstion stÉcifique pemettant une
é@nomie d'eau de 50Vo par Êpport à l'usge hoG
#cheræe sur une même surface,
€ plan de gestion prcpoffi un volume hebdomadaire
maximâl 160 m3/semaine pflr 9 trcus,
- entre 20h et 8h du ld avril au 30 æptembre
- entæ 18h et loh du 1'octobÊ au 31 mèE
La mise en æuvre du dan de gestion fe@ l'objet dtne
Émontée hebdmadaire aù ærvic police de l'eau,
Interdictim stricte en Gs dê pénurie d'eau potable.

lnterdictlon.

Privilégier le regrcupement des bateasx pour le pæsEe
dæ éclcæ,

Mise en plaæ de Etrictions adaptées et spéciflques
ælon les axes et les enjeux l@ux (5).
Arrêt de la navigation sl nécæire.

lntêrdiction à l'seption d6 |mls à ni@u et du
enou€llemst, remdisge €t vidange

églsstaiE $nt autorisés, hoE pénude en æu
potable,

nterdiction à l'exception d6 armsag6 de
Fuvegarde limités au strict minimum et ne
Jépassant pas 150 m3 par æmaine par
emin uniquement :

' entæ 2Oh et th du 1" avril âu 30 septembre
.Êntre 18h et 1Oh d! 1'octobre au 31 mac-

fenue à disposigoo des services polie de
êau d'un re€istre journalis avæ relevés
loGires et @mpteuG.

.nterdiction suf pour ls gcens Et déparB
rniquement dans le Gdre d'un plan de
lstion spéciflque FEmettant une é@nomie
l'eau de 30ry0 par Gpport à l'usge ho6
;écheresæ sur une même surface.
i plan de gestion propGeÊ un volume
lebdomadalre maximal 280 m3/*maine pour
t tous,
- entre 20h et th du 1" avril au 30 æptemb€
. entG 18h et 10h du 1' octobre au 31 maÉ
La mlse en euvre du plan de gestion feÉ
bbjet d'une remontée hebdomadaiE au
çervi.€ ôôlié dê l'Fârl

PnvflegEr lê rêgrupsneft
Miæ en plaæ de €trictions adaptées

os Bàteaux pour le
et spédflq@ *lon

pæsage o€ æuses,
l€ ax€ et les enjeux l@ux (5).

coo$mmation démontGnt la pré*nce d'une
flJite devrcnt être tenus à dispo6ltion d€s
agents en charge du contôle pour justifiêr
que les travaux réændent bien à un enJeu
d'étandréiôétiôn-

Senslbllisation du gGnd public et des @llectlvités
à l'usge éconme de lêau

SeEiblllstioo du grand public et des @llectivités
à l'usage émnome de lêau

Interdiction entre 10h et 18h.

hterdidion entre th et 20h.

Sqsibilis le EÊnd
public et 16

collectlvités à
l'usge é@nome de

l'êàu -

Remplisge et vidange des
pi*ins publiques.

Rsplisge et vidange d6 pisines
privês ouwts au public ou à
usg€ @uecÈf (y @mpris cmpings,
hôtels, chambres dlrôts, æ-
môriété l.

Alimentation d6 fontaines publiques et
privé6 dbmsent,

Arcage des stads et terrains de sport
enherbés.

Centres équestcs.

Arcsage des golfs-

Orpailaqe et ÊÊôe à I'aimant.
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lntsdictlon.

NB : l'uæge d'eau brute st également inte.dit pour d6 rai$re snttatres pour les usags type
balgnade

Selon les enjeux, un aqêté municipal ou un arêtÉ péfectoËl spécifique peut être prls en €s d'impact sur la biodiveEité, pour limit€r l?cès ou site ou
l'sercice de l'activlté.

lntsdiction strlcte.

- Rappel ds mesures d'&pnomie d'eau élémentàirs au peFonæl;
- Affichage de panneâux de sensibilisation à chaque point d'utillsation d'su ;
- Interdlctjon d?.Ger ls pelous et spaG verts ;
- lnterdiction de l?limentation des points d'utilisation d'eau d,agrément ;
- Interdicdon des tests des potæux inc€ndie ;
- Opéretions de nettoyaqe (véhlcules, volries...) limitéês aux nêttoyages çEmêttant de ga€ntir la sécurité et la slubrité publique ;
- fGport d€ opéËtions exæptionnelles ænæmmatrices d'eau et génératriG daaux pollués (opéÊOons de nettoyage à grande eau) sauf imÉmtjf
Ènitaire ou llé à la sécurité publique ;
- Relevés d6 compteuE dhau hebdomadairement, et quotidiennement pour les prélèvements supérieuc à tOO m!/j ;
- Repon d6 valeuÉ de débit sur un €qistre tenu à la dlsffiitlon des servl€s de l'insæction des insÈallatids cla$ées.
\46ures généEl€ d'appllca0on pour toutes les lcpÊ soumis à auto.isatioo, à enre{lstremmt ou à déclaÊtion :

- Rapp€l ds mEuE d'é@nomie d'eau élémentaires au pe$nrel de llnstallatlon ;
- Affichage de pènneaùx de ænsibill$tion à chaque point d'utilisdon d'@u ;
- lnterdlction d'ârcser ls pelou*s et 6paG verts ;

- Interdlction de l'allmentatlon des points d'utllisation d?au d'agrémst ;

- Interdlctlon des tests des poteaux inændie ;
- Opéctions de nettoyage (véhiales, voiri6...) limitées aux nettoyags pemettant de gaÊnbr la séorité Et la slubrite publhue ;
- Report d6 opéGtions dæPtionnelles @nsommatrics d?âu et généEtric d'eaux polluées (o!ÉratioG de netbyage à g6nde æu) sauf impéGtif
sanltaire ou lié à la sécurtté publique ;

- Relevés d6 æmptêuG d'eau hebdomadalrement, et quotidiennement pour les prélèvements supédeuE à 100 m3lj ;
- Report des valeuE de d{ibit sur un reoistre tenu à la disposition des servlces de l'insp€ction ds installattons classéæ.

Ls usag€s liés à la sânté (dispositifs d'abâttêge ds pou$ières en carrières, de traltemst des emuents industriels, abreuvement dë animaux...) et à la
sécurité civlle (Gmplissage ou appoint des éærves d'eaux d'exilnction ds incendles...) ne sont pæ ænce.nés.

Les lnstallâtioN dæées sumis à autorisation et à eoregistrement visés par l'arrêté ministériel du 30 juin 2023 retaut aur lEurs de rstriction, en
Ériode de sécheæ, appliquent ls restrictions portant sur le péêvement d'eau et la oosommation d'eàu qui prévoient des réductlons de 5r,/o en aleÊe,
100r'o en alerte renforcée et 25 qo en cris, sns préjudice ds mesuÉ prévus par 16 aûêtê préfectoraux stÉcifiques (les pEcrtptions les plus
contraignantes s'appliquent).

€s de crise, ls prélèvêment' non priorital€s et autorisés dàns le €dre de la législation ICPÊ pourcnt faire l'objet de restrictions plus strlcts sur
individu€lle du Péfet,

compteuF, diagnostic déÈaillé d6 can$mmatiore d?au d6 prcgsus indstrlels, disfreltiG de Kyclage ou de
du æctêur d'adlvité, quantités d'eaux esutué6 ëu milieu, mesur€ de éductton mis6 en plae pour optimiser

assæiés) sont teous à la disposltlon de l'tnspêction d6 installa[ôns clêæes.en période de séchsæe et 16 Oains

.Âl*'ta tll
Secibillstlon du qËnd publlc et ds couedivttés

aux règles de bon usage d'éænomie d'eau.

NB : l'usge d'eau brute st ioterdit
pour d6 rai$ns sanitaiE pour les

usoes tvæ bàionade

SeGibilber 16
siébls aw Ègls
de bon usage
d'é@nomie d'eau-

Serelbili*r l€
exploltants lcPE au
règles de bon uege
d'é@nomie d'æu.

Usages
potable

récÉatifs collectifs à partir d'eau
(dôns le cdre de mânlfe*atlons)

Activltés de loisiG prcfessionnell6 ou
amateuF ên @u6 d'eau

Doudrs de plaqe

Êxplalhtlon des activités a.tignalë ou
lndustriells ho6 ICPE

ExploitâUon des installations classées pour
la prctecuon de l'envlMnment

(rcPË).
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Pour les installauons hydroélectrlques, les lmG d'ouvGges nécssirs à léquilibre du réseau él*trique ou à lâ délivÊnæ dhôu pour le compte
d'aut6 usge6 ou ds mili&x aquauqu€s soot autortsées, Ne sont dans tous læ æs pæ concemées læ usines de pointe ou s tête d€ vallée
préæntant un enjeu de sécurisation du résâ! élstrique natioml dont la liste 6t foumie à l'ôrticle R 21+111-3 du Code de t'Envtrcnnemêrt. Le préfet
æut impGer des dispositions s9écifiqu€ pour la protectjon de la biodiveEitÉ, dès 106 qu'ellæ n'interfèrent pas avec l'&uilibre du système électrique et
lâ gaÊntiê de l'àpprovlsionnemènt en électricité.

lnterdiction,
A l'qception ds usags commerciâux ap.ès amrd du ærviæ de poliæ de l?au.

lnterdictior à l'exæptioo ds €s sulvants :

- situation d'assec total agrès déclaÊtion au service poliæ de l'€u de la DDTM,
- par des Gisons de sécurité g.bh€aCèsd&r&ral siæpc5æ&lharêbDûlI"l,

-Frlestrirud1ædrêdéF È1 rubsarstr#espéûEêIOFB€tdrsùcêpdiEêl@a r€Èdde
hsù-ùnhvffiædislp(&tttilmffi èM ffi del6.rÈnd\drblâtu.hkx

tlËt! t',l

Umitation au mâximum ds risques de
perturbation

des milleux aqEtlqE.

Sensiblliær 16
industriels u rèqles

de bon uËg€
d'é@nomie d'su

Sensibillær le Erand
public et les

collectivités au
règls de bon 6age
d'éôôômle d'eu

Semibilis le grand
public et l€s

collectivités aux
ràrls de bon usage
d'd@nomie d'eàu.

lnstallatioG de prcduction d'électricité
d'origlne hydÊulique visés

dans le æde de l'énergie, qui
gaGntisenç dans le respect de l'intérêt

généGl, lâppoisimæmênt tr
éledncité sur l'ensmble du teritoirc

natisal

Remplisge / vidange des pla6 d'eau,

TEvaux en cours d'eau,

d'euu peureat égulewù, êttècor6id&é6 lo\qe kr aq(citt techniquc .le ,il.\c ch !,1@c lc parmct ut ussurc lu coilu'ôlùbilili .ks ntcturc.t.

d|liilD itt oil ù I ûiltuti|e .lu prèfut.

'I Nountnenr I hilrtt.ulturc !t 1!: !r!ptntèrcs


